
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 21 décembre 2021

Appel à projets Sécurité routière 2022

Comme chaque année, la préfecture de la Guadeloupe lance un appel à projets pour mobiliser et  fédérer tous
les  acteurs  guadeloupéens  sensibilisés  à  la  sécurité  routière  et  faire  émerger  des  actions  de  prévention
innovantes et efficientes pour faire reculer le nombre d’accidents et de victimes de la route.
Les projets peuvent être portés par toutes les entités : les associations sportives, culturelles, de prévention, de
soutien aux victimes et familles de victimes, des usagers de la route etc, les collectivités  locales, les services de
l’État, les entreprises publiques et privées, les membres du réseau de bénévoles de la sécurité routière, les
artistes, sportifs, personnalités publiques et influenceurs locaux, les établissements de santé, les établissements
de nuit, bars de nuits et restaurateurs, les taxis et transporteurs, les assureurs, les centres de formation etc.
Le porteur de projet devra construire son projet d’action en cohérence autour d’un ou plusieurs des trois enjeux
locaux définis ci-dessous :
> La vitesse : facteur aggravant présent dans 25 à 35% des accidents par an ;
> Les deux-roues (cyclos, motos, vélos) : catégories d’usagers vulnérables représentant environ 50 % des tués

chaque année ;
> L’alcool et les stupéfiants : facteur aggravant présent dans 30 à 40 % des accidents mortels.

À noter : les aménagements routiers ne sont pas concernés par cet appel à projet.

Le règlement de l’appel à projets, ainsi que les documents s’y référant, sont à consulter ou à solliciter :
 sur https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets/Appel-a-projets-securite-routiere-2022     
 sur demande formulée par mél     :   securiteroutiere971@developpement-durable.gouv.fr  

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31/01/2022

Contact     : Dina Latchoumaya 0690809882  
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